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  Avant-propos

 

ans ce nouveau numéro de la revue «  la vie 
Parlementaire » nous passons en revue le bilan de l activité 
parlementaire allant du mois de janvier jusqu au mois d avril 
2006. Cette période a été marquée par la célébration du 
cinquantième anniversaire de l indépendance . 

e numéro porte aussi sur l examen des projets de lois, 
les séances de débat avec le gouvernement ainsi que les 
visites sur le terrain, des activités qui traduisent la 
coopération fructueuse entre les pouvoirs législatif et exécutif 
et le souci constant de servir les intérêts de la Tunisie . 

e numéro passe également en revue l activité extérieure  
dense de la Chambre dominée par le transfert à la Tunisie de 
la Présidence de l Assemblée parlementaire Euro - 
Méditerranéenne que notre pays a participé activement à sa 
fondation à même d impulser le dialogue et de renforcer la 
coopération, l entente et la solidarité entre les peuples des 
deux rives de la méditerranée .  
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Foreword

 

In this issue of « Parliamentary Life », we propose to introduce 
the parliamentary activities undertaken during the period from 
January to April, 2006. This period has been characterized by the 
events marking the celebration of the 50th anniversary of the 
Independence Day. 

Also, in this issue we propose to take stock of the drafts, the 
discussion sessions with the government and the field trips. 
Through these activities, we can appreciate the fruitful cooperation 
between the legislative and executive branches, on the one hand, 
and the endeavour to be in the service of the Tunisia, on the other. 

In this issue, we also undertake to resume the intensive external 
agenda marked by the honor bestowed on Tunisia after it had taken 
over the presidency of the Euro-Mediterranean Parliamentary 
Council, and where our country did play a pioneering role to 
establish this prestigious institution. Through this effort, Tunisia 
has striven to give more impetus to dialogue and boost 
cooperation, understanding and solidarity among peoples on both 
shores of the Mediterranean sea. 
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La Chambre des députés a poursuivi les séances de débat avec le 
gouvernement portant sur les politiques sectorielles et a tenu une première séance 
le 26 janvier 2006 consacrée au secteur de l éducation et de la formation .  

La Chambre a , en outre , tenu trois autres séances qui ont porté sur les 
secteurs de l agriculture et des ressources hydrauliques , des affaires sociales , de 
la solidarité et des Tunisiens à l étranger ainsi que sur le secteur des finances . 

Comme à l accoutumée , ces séances ont été marquées par un dialogue riche et 
constructif entre les députés et les représentants du gouvernement au cours 
desquelles bon nombre de sujets urgents et de questions d actualité ont été 
débattus à l instar de la réforme dans le secteur de l éducation , la grippe aviaire , 
la caisse d assurance maladie ainsi que le système d équité fiscale . 

Nous passons à présent en revue les moments forts de ces séances .     

La séance de débat avec le 
gouvernement consacrée au secteur de 
l éducation et de la formation s est tenue le 
jeudi 26 janvier 2006 sous la présidence de 
Monsieur Foued Mebazaâ  , Président de la 
Chambre des députés et en présence de 
Monsieur Sadok Korbi , ministre de 
l éducation et de la formation .  

Le Président de la Chambre des députés 
a inauguré la séance par un discours dans 
lequel il a mis en exergue l importance de ce 
secteur soulignant que l intérêt particulier et 
le suivi permanent accordés par le Président 
de la République à ce secteur émanent de sa 
conviction que le savoir est l arme de 
l avenir dans un monde ou il n existe pas de 
place pour les ignares et ceux qui ne 
maîtrisent pas les technologies modernes , 
ajoutant que le Président de la République a 
élaboré au profit de ce secteur une stratégie 
ambitieuse qui permettra à notre pays de 
relever les défis de la qualité après avoir 
relevé ceux de la quantité . Monsieur Foued 
Mebazaâ a évoqué également le souci 
constant de l Etat de dynamiser le système 
éducatif et d engager la consultation 
nationale sur les perspectives de la 
formation en consécration des fondements 
de la société du savoir et en réponse aux 
exigences  de la marche de progrès et de 
modernisation adoptée par notre pays avec 
clairvoyance et détermination .  

Un débat riche a eu lieu par la suite au 
cours duquel 25 députés ont pris la parole.  

Le débat a porté sur l évaluation  des 
résultats du système éducatif et de la 
formation , les réformes introduites à ce 
secteur  ainsi que sur les méthodes et 
programmes éducatifs adoptés par la Tunisie 
pour relever les défis de la qualité et du 
rendement du système scolaire . 

Poursuite de la réforme 

 

Les intervenants ont été unanimes quant 
à l importance du secteur de l éducation et 
de la formation qui reste l un des 
fondements de l économie du savoir 
.Monsieur Sadok Korbi , ministre de 
l éducation et de la formation a souligné que 
l état Tunisien tient à la gratuité de 
l enseignement et se soucie de la réforme du 
système scolaire saluant les résultats 
enregistrés en matière de réduction du taux 
d échec et de l abandon scolaires , 
l augmentation du taux de réussite en offrant 
toutes les conditions nécessaires à 
l épanouissement de l élève notamment dans 
les régions intérieures .  

Les députés ont également évoqué 
d autres problématiques ayant trait  à la 
généralisation des outils informatiques dans 
les établissements  éducatifs, au 
développement du livre scolaire ainsi qu à 
l impulsion des activités culturelles au sein 
des institutions scolaires.  Monsieur Korbi a 
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noté que la généralisation de 
l utilisation des technologies 

modernes et de l Internet dans les 
établissements éducatifs sont parmi les 
priorités nationales passant en revue les 
résultats probants enregistrés à ce sujet dont 
la généralisation de l enseignement 
informatique et l augmentation substantielle 
des écoles préparatoires et des lycées 
secondaires dotés de l informatique.  Le 
ministre a également évoqué l apprentissage 
des langues étrangères rappelant les 
dernières mesures présidentielles relatives à 
la généralisation de l enseignement de 
l anglais à partir de la sixième année de 
l enseignement de base . Il a fait savoir que 
le ministère envisage de pourvoir les élèves 
de milliers de supports numériques afin de 
leur permettre de prononcer convenablement 
la langue Anglaise .  

S agissant du livre scolaire , Monsieur 
Sadok Korbi a fait savoir que le ministère a 
achevé cette année le renouvellement des 
livres scolaires du premier cycle de 
l enseignement de base et que les élèves 
profiteront à l occasion de la prochaine 
rentrée scolaire , de cours et d exercices sur 
des compact disc (CD). Le ministère 
envisage également d organiser des cours au 
profit des enfants des tunisiens à l étranger 
afin de garder contact et de tisser des liens 
avec leur patrie , leur langue d origine et 
leur civilisation .  

Une expérience réussie

 

En réponse aux interrogations des 
députés concernant le recrutement des 
instituteurs  et des éducateurs , le degré du 
succès du partenariat entre le ministère et les 
composantes  de la société civile en matière  
de promotion  du secteur de l éducation , 
Monsieur Sadok Korbi a souligné que le 

recrutement d instituteurs parmi les 
diplômés du supérieur est une expérience 
réussie considérant que cette expérience 
soutient l effort de l Etat dans l emploi des 
diplômés du supérieur et d amélioration du 
niveau intellectuel des instituteurs et que la 
formation continue s avère indispensable 
pour les éducateurs pour qu ils soient en 
phase avec les mutations pédagogiques et 
scientifiques . 

Par ailleurs , le débat a porté sur d autres 
problématiques dont notamment 
l intégration des élèves handicapés dans le 
système éducatif , le plan du ministère visant 
à instaurer un partenariat entre la formation 
professionnelle et l enseignement supérieur . 
Dans sa réponse à ces interrogations , le 
ministre de l éducation et de la formation a 
fait remarquer que le droit des handicapés à 
l enseignement est l une des priorités du 
Chef de l Etat , une priorité qui a été 
concrétisée suite aux directives 
présidentielles au profit de cette composante 
de la société indiquant que le nombre des 
écoles intégrant les handicapés a atteint 182. 
Ces mesures visent à inculquer aux jeunes 
générations les valeurs de solidarité, 
d altruisme et d entraide , à intégrer l élève 
handicapé dans le système éducatif et le 
préparer à investir le circuit économique et 
social . 

Evoquant le système de la formation 
professionnelle , Monsieur Sadok Korbi a 
expliqué que le système s est avéré l une des 
voies du succès en réalisant des résultats 
remarquables soulignant que pour atteindre 
les objectifs tracés du système de la 
formation professionnelle , il faudra 
absolument l associer avec le système 
éducatif.     

Une séance de débat avec le 
gouvernement consacrée au secteur de 
l agriculture et des ressources hydrauliques 
s est tenue le mardi 21 février 2006  , sous la 
présidence de Monsieur Foued Mebazaâ, 
Président de la Chambre des députés et en 
présence de Monsieur Mohamed Habib 

Haddad , Ministre de l agriculture et des 
ressources hydrauliques . 

Monsieur Foued Mebazaâ a  souligné 
dans son discours d ouverture la place de 
choix qu occupe le secteur agricole dans les 
orientations du programme électoral 
présidentiel , un programme qui souligne la 
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nécessité de garantir « une agriculture 
moderne et un meilleur revenu pour 
l agriculteur . » 

Le Président de la Chambre des 
députés a fait savoir que ce secteur reste l un 
des piliers de l économie  nationale  eu 
égard à son rôle important  dans la garantie 
du développement équitable et  de la sécurité 
alimentaire . Il a passé en revue les résultats 
encourageants réalisés par ce secteur et les 
efforts fournis en vue d accroître le pouvoir 
concurrentiel de nos produits agricoles et 
des services y afférents . 

Monsieur Foued Mebazaâ, a évoqué 
également le souci de la Tunisie de préserver 
les ressources hydrauliques et naturelles 
traduit par le succès du plan décennal pour 
la préservation des eaux et du sol qui a été 
également renforcé par un second plan qui 
se poursuivra jusqu en 2010 soulignant la 
nécessité de conjuguer tous les efforts à 
même d atteindre les objectifs du processus 
de développement intégral dont les grandes 
lignes ont été tracées par le Président Zine 
El Abidine Ben Ali . 

Un débat  constructif a eu lieu par la 
suite au cours duquel 29 députés ont pris la 
parole pour soulever l ensemble des 
problématiques et des questions relatives au 
secteur .  

Questions globales 

 

Parmi les questions soulevées par les 
députés , les résultats probants réalisés par le 
secteur au cours des dernières années , 
l organisation foncière des terres agricoles , 
le plan du ministère relatif à 
l assainissement foncier ainsi que les 
concertations entre la Tunisie et l Union 
Européenne sur la libéralisation des 
échanges commerciaux se rapportant aux 
produits agricoles .  

Les députés ont évoqué également 
l essor de l agriculture  biologique , la 
promotion de ce produit dans les marchés 
mondiaux , le renforcement de la 
coopération entre les structures de la 
recherche scientifique  et les professionnels 
du secteur agricole , la stratégie préventive  
adoptée par notre pays pour se prémunir 
contre la grippe aviaire ainsi que la 
préservation des ressources hydrauliques . 

Par ailleurs, les interrogations des 
députés ont porté sur les difficultés  

financières d un nombre de coopératives 
agricoles , les résultats de l étude relative 
aux répercussions des changements 
climatiques sur le rendement du secteur ainsi 
que sur l amélioration de la qualité du lait et 
ses dérivés , des viandes rouges et de l huile 
d olive et l enracinement de la culture de la 
qualité et de l exportation chez les 
professionnels du secteur .  

Exportation et partenariat  

 

Dans sa réponse , Monsieur Mohamed 
Habib Haddad , ministre de l agriculture et 
des ressources hydrauliques , a indiqué que 
l actuelle campagne oléicole d huile d olive 
avec une production de 220 mille tonnes 
dont 40 mille tonnes ont été , jusqu ici 
exportées , a donné une impulsion positive 
au secteur agricole . Il a ajouté que la 
Tunisie se soucie  de préserver son quota 
exportable et de le renforcer à travers 
l amélioration de la qualité et la 
diversification de ce produit afin qu il puisse 
s imposer sur de nouveaux marchés . 

Le ministre a , en outre , fait remarquer 
que la Tunisie tient à approfondir le 
partenariat avec l Union Européenne en 
prévision de la libéralisation du secteur 
agricole d autant plus que l Union a déjà 
préparé une feuille de route à cette fin .  

Concernant l agriculture biologique , 
le ministre a fait savoir que ce secteur 
prometteur suscite un intérêt particulier à la 
lumière de l essor qu il connaît au double 
plan national et international soulignant que 
les efforts sont axés sur la promotion  de ces 
cultures dans l oléiculture, l arboriculture 
fruitière (amandaies, oliveraies , palmeraies) 
et les plantes médicinales . Le Ministre a 
parallèlement évoqué la question de la 
recherche scientifique agricole soulignant le 
souci du ministère de renforcer le système 
agricole , de renouveler,  dans cette optique 
les programmes de recherche «  programmes 
de synthèse » , d adapter les domaines de 
recherche aux besoins nationaux et de 
valoriser les résultats  de recherche . 
L intérêt du Ministre s est porté également 
sur l étude relative aux changements 
climatiques et son rôle dans l élaboration 
des plans du développement agricole . Sur 
un autre plan,  Monsieur Mohamed Habib 
Haddad a parlé du système de la formation 
professionnelle agricole soulignant que le 
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ministère envisage  de mieux  
l adapter aux exigences de la 

qualité et de la compétitivité et notamment 
aux besoins de l exportation .  

La carte agricole 

 
A propos des cartes agricoles , le 

ministre a relevé leur contribution dans le 
développement des activités agricoles 
soulignant que  les textes d application y 
afférents seront bientôt promulgués et 
rappelant l organisation , en prévision de 
l entrée en vigueur de cette réglementation, 
de sessions de formation au profit des 
responsables de ces cartes . 

Abordant le dossier du foncier , le 
ministre a indiqué qu il est passé par deux 
étapes , La première a porté sur 
l assainissement foncier et la seconde sur le 
réaménagement des terres agricoles 
accordées à titre de propriété privée dans 
l objectif d améliorer la productivité du 
secteur . 

La grippe aviaire 

 
Le débat a , en outre , porté sur le 

dossier de la grippe aviaire à propos duquel 
le ministre a fait savoir les précautions prises 
par l Etat depuis 2003  pour se prémunir 
contre cette épidémie et ce en collaboration 
avec l organisation mondiale de la santé . Il 
a donné , à ce propos , un aperçu sur les 
initiatives prises par le ministère au niveau 
de la formation des vétérinaires , du suivi 
des oiseaux dans les régions ainsi que le 
contrôle sanitaire des poulaillers familiaux et 
industriels . Il a , en outre , parlé de la 
commission nationale  de lutte contre le 
virus de la grippe aviaire dont la création a 
été ordonnée par le chef de l Etat . Cette 
commission est composée des autorités 
sanitaires et agricoles , des représentants de 
la Chambre des députés et de la Chambre 
des conseillers , des médias ainsi que des 
représentants de la société civile .       

La séance de dialogue avec le 
gouvernement consacrée au secteur des 
affaires sociales  , de solidarité et des 
Tunisiens à l étranger s est tenue  le 
vendredi 7 avril 2006 sous la présidence de 
Monsieur Foued Mebazaâ  , Président de la 
Chambre  des députés  et en présence de 
Monsieur Ali Chaouch , ministre des affaires 
sociales , de la solidarité et des Tunisiens à 
l étranger . 

Monsieur Foued Mebazaâ a prononcé , à 
l ouverture de la séance , une allocution au 
cours de laquelle il a souligné la place axiale 
qu occupe le secteur des affaires sociales 
dans les plans de développement et dans le 
programme présidentiel «  pour la Tunisie  
de demain », se félicitant de la détermination 
du Président Zine El Abidine Ben Ali à 
réaliser «  une couverture sociale pour tous » 
, à mettre en place une nouvelle approche de 
solidarité , a consacrer les valeurs d entraide 
et d altruisme entre les différentes catégories 
sociales outre l encadrement global de la 
communauté tunisienne à l étranger . 

Monsieur Foued Mebazaâ a rappelé que 
notre pays a fait de la promotion de 
l homme  l objectif suprême de sa politique 
de développement et de ses programmes 
sociaux et ce dans le cadre d une approche 
clairvoyante qui consolide les droits des 
différentes classes sociales à bénéficier des  
attributions d une vie digne dans un contexte 
d équité sociale . Il s est félicité de 
l atmosphère de symbiose et de parfaite  
entente qui a caractérisé les concertations 
sociales et a témoigné de sa  satisfaction 
quant aux taux honorables réalisés par notre 
pays en matière de couverture sociale 
touchant les diverses catégories actives . Le 
ministère  envisage , à ce propos , 
d atteindre le taux de 95% à la fin de l année 
2009 . 

Le Président de la Chambre des députés 
s est , en outre , réjoui du progrès des 
concertations et des négociations sur la mise 
en uvre du nouveau régime d assurance 
maladie .   
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Une approche exemplaire

 
Un débat fructueux a eu lieu entre les 

députés et le ministre des affaires sociales , 
de solidarité et des Tunisiens à l étranger au 
cours duquel 28 députés ont pris la parole 
pour s enquérir des différents aspects de la 
politique sociale en Tunisie et des 
spécificités de l approche sociale exemplaire 
initiée par le Président Zine El Abidine Ben 
Ali  qui s inscrit dans le cadre de la vision 
tunisienne globale du concept des droits de 
l homme . 

Parmi les sujets qui ont également 
suscité l intérêt des députés , on peut citer 
l emploi , les services sociaux et sanitaires , 
la caisse nationale d assurance  maladie , les 
accidents de travail , le licenciement pour 
des  raisons économiques , la promotion des 
handicapés , le rôle du tissu associatif dans 
l action sociale , les compétences 
tunisiennes à l étranger ainsi que les centres 
d encadrement et d insertion sociale .  

Par ailleurs, un bon nombre 
d intervenants se sont félicités des mesures 
décidées par le Chef de l Etat en matière 
d extension de la couverture sociale qui 
comprendra toutes les catégories sociales et 
tous les âges ainsi que la promotion des 
catégories aux besoins spécifiques . D autres 
députés  ont soumis un ensemble de 
propositions dont notamment la nécessité de 
trouver une nouvelle formule qui permette 
aux diplômés  supérieurs de bénéficier de la 
gratuité des soins médicaux en attendant leur 
insertion dans le marché de l emploi .  

L emploi , les personnes handicapées et 
les travailleurs licenciés 

 

Le débat a été l occasion pour Monsieur 
Ali Chaouch , ministre des affaires sociales , 
de solidarité et des tunisiens à l étranger 
d exposer la vision du gouvernement 
concernant les différents dossiers sociaux. 

Il a mis en relief la position prioritaire du 
dossier de l emploi  auprès du Président de 
la République soulignant les efforts fournis 
par les différents secteurs et structures pour 
gagner le défi de l emploi  à travers 
notamment la réforme des programmes 
d études et de formation ainsi que la création  
de filières courtes à forte employabilité ce 
qui permet de répondre aux besoins du 
marché de l emploi et aux besoins de 
l économie nationale . Il a , en outre , 

souligné le souci du ministère d intégrer les 
handicapés dans le marché de l emploi et le 
circuit économique à travers la 
simplification des mesures relatives au 
lancement des projets propres grâce aux 
interventions du fonds  de solidarité 
nationale ( FSN) , du mécanisme  des micros 

 

crédits octroyés par les associations de 
développement et la Banque Tunisienne de 
solidarité  ( BTS)  

Le ministre a , d autre part , expliqué 
que l encadrement par l Etat , des 
travailleurs licenciés , se reflète notamment 
à travers l extension de l aide financière et 
des avantages familiaux jusqu'à  une durée 
de 12 mois au lieu de 6 et la gratuité des 
soins pour une période d une année . 

Le régime d Assurance Maladie

 

Dans sa réponse aux questions et 
interrogations des députés à propos des 
derniers rebondissements du régime 
d Assurance Maladie , des services 
sanitaires ainsi que de l encadrement des 
familles nécessiteuses , le ministre des 
affaires sociales , de solidarité et des 
tunisiens à l étranger a fait savoir que le 
département se prépare à engager le 
dialogue avec les prestataires de services de 
santé , avec la collaboration du ministère de 
la santé publique , en vue de signer les 
accords sectoriels soulignant la mise en 
place d un système informatique évolué qui 
relie les prestataires de services aux caisses 
sociales afin de garantir les services avec la 
célérité et l efficacité requises . Il a expliqué 
que les volets organisationnels du système 
d assurance Maladie visent à sauvegarder les 
équilibres financiers des deux caisses 
nationales notamment en évitant la double 
couverture .  

Le ministre a souligné d un autre côté , 
que l Etat veille à garantir une protection 
intégrale aux familles nécessiteuses , 
ajoutant que quelque 115 mille familles 
démunies sur un total de 170 mille 
bénéficient d une subvention trimestrielle 
fixe en plus d aides ponctuelles . 

Il a , dans ce contexte , ajouté que l Etat 
prend en charge la totalité des frais 
médicaux soulignant que le nouveau régime 
d assurance maladie n empêchera pas ces 
catégories de bénéficier des mêmes 
avantages . 
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L équilibre familial  et social 

 
Monsieur Ali Chaouch a 

expliqué qu une stratégie cohérente 
d insertion sociale a été mise en uvre 
notamment dans les quartiers populaires et à 
forte densité à même de protéger les jeunes 
contre l échec scolaire , d encadrer l enfance 
sans soutien et de prendre en charge les 
jeunes élargis des centres de rééducation . 
Par ailleurs ,le ministre a fait état du souci 

du ministère de fournir l encadrement 
nécessaire à la communauté tunisienne à 
l étranger en tant que partie intégrante de la 
communauté nationale et ce à travers 
l intensification des accords bilatéraux avec 
les pays d accueil visant à élargir les 
domaines de la couverture sociale au profit 
de cette communauté , à protéger leurs droits 
et à sauvegarder leur dignité .       

La Chambre des députés a tenu le 
mardi 25 avril 2006 une séance de débat 
avec le gouvernement sur le secteur 
financier sous la présidence de Monsieur 
Foued Mebazaâ, Président de la Chambre 
et en présence de MM . Mohamed Rachid 
Kchich , ministre des finances et Moncef 
Bouden , secrétaire d Etat Chargé de la 
fiscalité . 

Monsieur Foued Mebazaâ, Président 
de la Chambre a souligné dans son 
discours d ouverture , l importance du rôle 
dévolu au secteur financier dans la 
dynamisation de l activité économique et 
social rappelant l intérêt accru que ce 
secteur suscite et ses réformes  profondes 
enregistrées à tous les niveaux répondant 
aux objectifs ambitieux de développement  
dans le cadre de la préservation  des 
équilibres financiers et de la maîtrise de 
l inflation qui requièrent l adoption d une 
politique méfiante vis-à-vis des évolutions 
enregistrées sur la scène internationale . Le 
Président de la Chambre a rappelé le souci 
constant du Chef de l Etat de mettre en 
place un système fiscal approprié avec des 
réformes  successives garantissant l équité 
fiscale entre tous les citoyens . Il a passé 
en revue les mesures et procédures fiscales 
annoncées par Monsieur Zine El Abidine 
Ben Ali , Président de la République à 
l occasion du 50ème anniversaire de 
l indépendance visant à instaurer  «  une 
nouvelle ère basée sur la confiance 
mutuelle entre le citoyen et la fiscalité ». 
Un débat bénéfique et fructueux a eu lieu 
par la suite  au cours duquel  les députés , 
dont les interventions ont atteint le chiffre 

35 , ont soulevé plusieurs questions 
notamment la manière d allouer les 
ressources provenant de la privatisation 
des grandes entreprises publiques , 
d appliquer les réformes fiscales décidées 
par le Chef de l Etat à l occasion du 50ème 

anniversaire de l indépendance ,de mettre 
en uvre l équité fiscale ainsi que 
l examen de la situation de certaines 
compagnies d assurance et l évaluation de 
l effort fourni par l Etat en vue de 
maîtriser la dette publique et de réduire la 
dette extérieure . Les députés se sont 
enquis également du rendement du marché 
financier et des interventions de la Banque 
de financement des petites et moyennes 
entreprises ainsi que  de la Banque 
Tunisienne de Solidarité. 

En ce qui concerne les importantes 
ressources provenant de la privatisation 
des grandes entreprises publiques , les 
députés ont mis en lumière le montant 
record encaissé par l Etat à la suite  de la 
privatisation de Tunisie Télécom 
atteignant plus de 3 millions de dinars .  

Le ministre des finances a souligné , 
à ce propos que les ressources  de la 
privatisation de Tunisie Télécom et de la 
privatisation d une manière générale sont 
exploitées dans des projets 
d investissement rentables pour 
l économie Tunisienne et susceptibles de 
réduire l endettement extérieur malgré la 
bonne réputation dont jouit la Tunisie dans 
les marchés financiers internationaux .  

Par ailleurs , le ministre a fait savoir 
que le marché financier Tunisien a réalisé 
au cours de l exercice 2005 , des résultats 
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positifs grâce à l évolution du volume des 
transactions de 120 %  et d un taux de 27 
% au cours du premier  trimestre de 
l année 2006 outre la hausse  du Tunindex 
de 21% durant  2005 et  de 18 % au cours 
du premier trimestre de l année en cours. Il 
a , en outre , évoqué les études 
approfondies entreprises actuellement en 
vue de mettre en place un programme 
pilote de cotation en bourse de 30 
entreprises  et ce en coordination entre le 
marché financier , le ministère de 
l industrie et de l énergie ainsi que les 
petites et moyennes entreprises .  

Dans sa réponse aux interrogations 
des députés à propos des réformes fiscales 
annoncées par le Chef de l Etat à 
l occasion du Cinquantième anniversaire 
de l indépendance et des mesures prises 
par le ministère des finances en vue de 
mettre en uvre ces réformes outre les 
répercussions de la suppression du taux 
élevé de la taxe sur la valeur ajoutée ( 
TVA ) sur l équilibre du rendement fiscal , 
le ministre a expliqué que les mesures 
présidentielles sont en mesure d améliorer 
le rendement du système fiscal et de 
contribuer à la réconciliation entre le 
citoyen et le devoir de la fiscalité .   

La Préservation des équilibres 
financiers 

 

Le Débat a également porté sur les 
grands équilibres financiers du pays ou le 
ministre a fait remarquer que la Tunisie a 
pu , malgré les difficultés dues à la hausse 
des prix du combustible , préserver ces 
équilibres à travers la maîtrise du déficit et 
le maintien de la dette  publique à un 
niveau adapté aux capacités du pays .   

Evoquant le secteur des assurances 
dont quelques compagnies sont 
déficitaires,  Monsieur Mohamed Rachid 
Kchiche a affirmé qu un audit complet a 
permis de repérer certaines situations à 
problème à l instar de la situation de la 
compagnie «  El Ittihad  » largement 
déficitaire soulignant que  L Etat  s est 
engagé à mettre  en place  un mécanisme 
pour dédommager les assurés à travers la 
création d un fonds qui sera financé par 
toutes les compagnies d assurance . 

La Banque de solidarité et la 
modernisation du secteur Bancaire 

 

En réponse aux interventions des 
députés sur la Banque Tunisienne de 
Solidarité, le ministre des finances a 
expliqué que cette Banque joue un rôle 
important dans le domaine de l emploi 
notamment l emploi des diplômés 
supérieurs et la promotion du 
développement régional .  

Depuis sa création , La Banque a 
ainsi approuvé près de 82 mille projets 
pour une enveloppe de 350 millions de 
dinars .  

S agissant de la modernisation du 
secteur Bancaire , le ministre a indiqué que 
le programme arrêté en la matière vise à 
actualiser le cadre législatif du secteur , à 
mettre à niveau les banques à travers le 
renforcement de leurs ressources propres , 
la formation des cadres bancaires et la 
modernisation des prestations à la faveur 
du renforcement des opérations 
immatérielles , le but étant de distribuer 
trois millions de cartes bancaires  
intelligents à l horizon 2009 .            
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Les visites sur terrain revêtent une importance particulière 
dans la mesure ou elles permettent aux députés de s enquérir de 
près des réalisations enregistrées dans les différents domaines , de 
contacter de façon directe les responsables , professionnels et 
citoyens et de se rendre compte de leurs préoccupations et 
aspirations , et ce dans le cadre du renforcement de l action 
parlementaire et de la consolidation de ses mécanismes .  

A cet égard, les commissions ont effectué , au cours des 
derniers mois,  des visites à des projets  agricoles et industriels ainsi 
qu à des entreprises dans les secteurs de l énergie , de la culture , du 
tourisme et des technologies de la communication.    

Le secteur de l énergie 
Les membres de la commission de 

l agriculture , de l industrie et du commerce 
ont effectué , le jeudi 16 février 2006 , une 
visite au siège de la société Tunisienne 
d électricité et de gaz ( STEG) et une autre à 
l agence Tunisienne de la maîtrise de 
l énergie et se sont enquis des programmes 
de travail des deux établissements . Ils ont 
également tenu deux séances de débat avec 
respectivement le PDG de la STEG et le 
Directeur Général  de l agence  portant sur 
les programmes d augmentation et de 
distribution de la production de l énergie , 
l amélioration de la qualité des prestations 
fournies à toutes les catégories de clientèles.  

Au cours de ces deux séances , les 
députés ont d autre part soulevé des 
questions relatives à la rationalisation des 
dépenses et à la maîtrise de la 
consommation d énergie . 

Salon d innovation artisanale 
Les membres de cette commission se 

sont rendus le lundi 27 mars 2006 à la foire 
d exposition du Kram et se sont enquis des 
différents rayons du salon d innovation dans 
les produits artisanaux .A l occasion de cette 
visite , une séance de travail s est tenue en 

présence du Secrétaire d Etat auprès du 
ministre du commerce et de l artisanat 
chargé de l Artisanat et du Directeur 
Général de l Office National de l Artisanat . 
Cette séance a été l occasion propice pour 
s enquérir des préoccupations et 
propositions des artisans  . Quant aux 
députés , ils ont recommandé d insister sur 
la qualité du produit artisanal , de mettre à 
niveau le secteur , d impulser l exportation 
et d encourager la formation . 

Les députés ont , en outre proposé la 
création de structures professionnelles 
facilitant la mise en marché du produit 
artisanal et garantissant la disponibilité dudit 
produit . 

Projets agricoles et industriels 
Les membres de la commission de 

l agriculture , de l'industrie et du commerce 
ont également effectué les 4 et 5 avril 2006 
deux visites aux gouvernorats du Kef et du 
Kasserine et se sont informés d un nombre 
de projets agricoles et du niveau 
d avancement des projets du développement 
rural intégré . Par ailleurs , les membres de 
ladite Commission se sont rendus à des 
établissements industriels à haute capacité 
d employabilité et d exportation ainsi qu à 
une institution d enseignement supérieur 
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agricole et de recherche scientifique . Les 
députés ont , à cette occasion , tenu des 
séances de débat avec les deux gouverneurs 
et les Présidents des institutions et ont eu 
des entretiens avec nombre d agriculteurs et 
d éleveurs de bétail .  

Les députés ont pu , au cours de ces 2 
visites , s enquérir des résultats positifs 
enregistrés dans les deux Gouvernorats dans 
la domaine agricole et industriel et ce au 
niveau  du secteur public que du secteur 
privé . Ils se sont félicités du nouveau état 
d esprit qui règne dans les régions 
intérieures du pays et ont recommandé de 
consolider les acquis , de renforcer 
l encadrement des agriculteurs , de lutter 
contre l érosion et la désertification , 
d économiser les eaux d irrigation outre la 
promotion des secteurs prometteurs pour 
l exportation et la diversification de l assise 
économique à travers le financement des 
projets et la création des entreprises .   

La Bibliothèque Nationale 
D autre part , les membres de la 

commission de l éducation  , de la culture , 
de l information et de la jeunesse ont 
effectué , le mercredi 1 février 2006 , une 
visite à la bibliothèque Nationale et  se sont 
enquis de ses différents rayons et espaces .  
Les députés ont , à cette occasion , exprimé 
leur fierté de cet acquis de taille qui reflète 
la place de choix qu occupe le secteur de la 
culture considéré parmi les priorités 
nationales et qui contribuera sans doute à 
l édification de la société du savoir . Ils ont 
évoqué la nécessité  de faire connaître cette 
bibliothèque nouvellement crée à l intérieur 
du pays comme à l étranger dans la mesure 
ou elle est considéré parmi les bibliothèques 
les plus modernes dans le mondes arabe du 
point de vue des technologies 
documentaires,  des méthodes d accès aux 
ouvrages outre l adoption des références et 
normes internationales en la matière .  

Les Technologies  
de la Communication 

Les membres de la commission de 
l équipement et des services ont , de leur 
côté , pris connaissance des différents 
projets touchant  le secteur de la poste au 
cours de leur visite le 23 février 2006 au 
ministère des technologies de la 
communication et à l office national de la 
poste . Les membres de la commission ont , 
en outre , visité le siège social de l office de 
la poste , l agence commerciale du «  Rapid 
post », le Centre de tri postal , ainsi que le 
centre de la poste immatérielle et le centre 
d appel de la poste Tunisienne . La 
délégation parlementaire a eu également un 
entretien avec M .Montassar ouaïli ; 
Ministre des technologies de la 
communication . 

Le Tourisme Saharien 
D autre part , les membres de la dite 

commission ont effectué les 19 et 20 avril 
2006 une visite au Gouvernorat de Tozeur 
au cours de laquelle ils se sont enquis des 
projets relatifs au tourisme saharien .  La 
délégation parlementaire a eu des entretiens 
avec le gouverneur de la région . Le 
directeur général de l office national du 
tourisme ainsi qu avec un bon nombre de 
représentants et de professionnels du secteur 
touristique . 

Ces entretiens ont été une occasion pour 
passer en revue les réalisations et les acquis 
enregistrés dans le secteur du tourisme 
saharien au Gouvernorat de Tozeur grâce 
notamment aux décisions et mesures 
initiatives prises par le Président Zine El 
Abidine Ben Ali donnant ainsi une nouvelle 
impulsion à l activité  économique dans la 
région et créant de nouvelles perspectives 
d emploi .      
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Le bureau des recherches et des études 
parlementaires a organisé le mercredi 22 
février 2006 au siège de la Chambre des 
députés une journée d étude sur «  Le 
système judiciaire tunisien» sous  la 
Présidence de Monsieur Foued Mebazaâ , 
Président de la Chambre des députés et ce 
dans le cadre des journées d étude 
devenues une tradition salutaire de la Vie 
parlementaire depuis la session 
parlementaire écoulée .  

Monsieur Foued Mebazaâ , a prononcé , 
à l ouverture des travaux de cette journée 
d étude , un discours au cours duquel il a 
souligné l importance que revêt le système 
judiciaire tunisien dans la constitution , un 
système qui occupe une place de choix 
auprès de Monsieur Zine El Abidine Ben 
Ali , Président de la République dans la 
mesure ou il est considéré l un des 
fondements du régime républicain et le 
garant des droits du citoyen ainsi que de la 
sécurité et la stabilité sociales exposant la 
marche de progression qu à connue le 
système judiciaire Tunisien depuis 
l indépendance ce qui l à rendu en mesure 
de répondre aux besoins incessants de la 
société et d être au fait de l actualité 
judiciaire et des changements d une façon 
générale . 

Le Président de la Chambre des députés a 
, par ailleurs , expliqué les raisons du choix 
«  du système judiciaire» comme thème de 
cette journée d étude dont notamment les 
changements et réformes de taille que ce 
système a connus depuis l indépendance 
touchant la majorité des ses branches avec 
leurs multiples spécialités et mécanismes .  

Les travaux de cette journée d étude ont 
été répartis sur deux séances scientifiques : 
La première séance a été consacrée à une 
communication intitulée «  La justice de 
droit commun «  présentée par Monsieur 
Noureddine Ghazouani , professeur 
universitaire en droit à la faculté de droit et 
des sciences politiques de Tunis alors que 
la seconde séance a été consacrée à la 
conférence donnée par Monsieur Taïeb  
Elloumi , premier Président d honneur du 
tribunal administratif et ayant pour intitulé 

«  la justice administrative » . Ces deux 
conférences ont été précédées par une 
première communication intitulée «  
introduction générale au système judiciaire 
Tunisien »et qui a été lue , au nom de 
Monsieur Béchir Tekkari , ministre de la 
justice et des droits de l homme , par 
Monsieur Mohamed Lejmi , procureur 
général et directeur  des affaires judiciaires 
au ministère de la justice et des droits de 
l homme .  

Introduction générale au système 
judiciaire Tunisien 

La première communication a passé en 
revue le  processus qui a  abouti à la mise 
en uvre du système judiciaire Tunisien 
depuis l indépendance jusqu à nos jours , 
un système qui s est avéré approprié et 
efficace grâce aux réformes entreprises , 
par étapes ,  en la matière dans la mesure 
ou ce système fait partie des fondements du 
régime républicain . 

Monsieur Mohamed Lejmi a rappelé la 
place de choix droits de l homme dans le 
projet social de la Tunisie de l ère nouvelle 
mettant en exergue le souci de notre 
système judiciaire  de garantir les droits des 
justiciables sur un pied d égalité  condition 
sine qua non pour assurer la stabilité 
sociale et faire réussir le projet de 
développement . 

Le conférencier a passé en revue les 
différentes étapes que la magistrature 
Tunisienne a vécues depuis l indépendance 
et le début de l édification de l Etat 
National rappelant les disparités ethniques 
et religieuses qui caractérisaient le système 
judiciaire Tunisien à l époque  du 
protectorat ce qui a nécessité une 
restructuration de la magistrature et du 
système judiciaire Tunisien en général ainsi 
que la sensibilisation de l opinion à un 
ensemble de principes préservant . 

Les droits des justiciables et 
garantissant l efficience et le bon 
déroulement de la magistrature . 

Dans la partie consacrée au 
développement des garanties dans le 
système judiciaire Tunisien .Monsieur 
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Mohamed Lejmi a fait savoir que ces 
garanties peuvent être réparties sur trois 
volets : Le développement du système 
pénal , le développement de la justice civile 
ainsi que le renforcement du rôle de la 
justice et des auxiliaires de justice . A ce 
propos . Monsieur Lejmi a passé en revue 
les amendements et les réformes les plus en 
vue introduits depuis le changement du 7 
novembre 1987 à même de consolider les 
droits  des justiciables et leur offrir toutes 
les garanties nécessaires sur le pied 
d égalité et ce au moyen d une orientation 
globale basée sur l ancrage des principes 
de justice et des droits de l homme dont 
notamment la réorganisation de la 
détention et de la détention préventive , la 
suppression de la cour de la sûreté  d Etat 
et du poste du procureur général de la 
République , le renforcement des droits de 
la défense , l humanisation des peines ainsi 
que la reconnaissance du droit de 
dédommagement au profit des justiciables 
pour préjudice à la suite de fautes 
judiciaires .  

La Justice de droit commun

 

Dans sa conférence consacrée au thème 
de « la justice de droit commun » Monsieur 
Noureddine Ghazouani , Professeur 
Universitaire en droit et avocat près la cour 
de cassation , a mis en exergue la place 
constitutionnelle de choix accordée par la 
Tunisie à la justice comme le stipule 
l article 4 de la constitution et les réformes 
législatives relatives à la justice d une 
façon générale et à la justice de droit 
commun en particulier depuis 
l indépendance jusqu à  nos jours et ce 
dans le cadre d un système judiciaire 
complet et développé.  

Le conférencier a mis en évidence la 
diversité des spécialités inhérentes à la 
justice de droit commun qui porte à la fois 
sur les  contentieux civils , commerciaux , 
sociaux , fiscaux et pénaux et dont la 
structure se fonde sur une dualité .  

Essentielle qui s appuie sur la séparation 
entre la justice civile d une part et la justice 
pénale d autre part .  

Monsieur Noureddine Ghazouani , a 
évoqué l indépendance de la justice en tant 
que facteur essentiel garanti par la 
constitution afin que le pouvoir judiciaire 
assume pleinement  ses responsabilités . Il 
a fait savoir d un autre côté , que la justice 
de droit commun avec ses deux volets civil 

et pénal se fonde sur une organisation 
hiérarchique des tribunaux et sur le droit 
d engager un recours en justice contre une 
décision se manifestant à travers les 2 
principes du recours à la cour d appel et de 
recours à la cours de cassation . Il a 
également souligné qu en passant en revue 
toutes les législations se rapportant à la 
justice de droit commun dans notre pays 
depuis l indépendance jusqu à nos jours , 
nous constatons que la stratégie  adoptée en 
la matière s appuie sur deux principes 
essentiels : Le premier est que le système 
de la justice civile dans notre pays est un 
système bien structuré ,moderne et 
conforme aux normes internationales 
adoptées dans ce domaine , le second est 
que l organisation de notre justice pénale 
est conforme aux normes internationales 
approuvées à l unanimité . 

La justice administrative 
La deuxième séance scientifique  de cette 

journée d étude a été consacrée à la 
conférence donnée par le professeur Taïb 
Elloumi ; premier Président d honneur du 
tribunal administratif sur «  la justice  
administrative ». Le conférencier a évoqué 
les différentes étapes que le système 
judiciaire du tribunal administratif a vécues 
depuis la publication de la loi relative à la 
création le 1 juin 1972 passant en revue les 
faits les plus marquants qu a connus cette 
institution judiciaire importante dont 
notamment le premier amendement 
introduit au droit du tribunal administratif 
en juin 1996 puis l établissement des 
instances de cassation en 2001 et enfin 
l annonce du Président de la République la 
levée de l immunité sur les décrets 
réglementaires les rendant possibles de 
recours et de suppression de la part de la 
justice administrative .  

Monsieur Taïeb Elloumi a expliqué que 
le progrès constant que connaît le tribunal 
administratif est un indice révélateur de 
l attachement du pouvoir en Tunisie , aussi 
bien législatif que judiciaire et exécutif , au 
principe de la suprématie de la constitution 
et aux notions de l état de droit et des 
institutions . Il a ajouté que l essor du 
tribunal administratif reflète la confiance 
faite par l Etat à cette institution dont le 
niveau de maturité et de clairvoyance 
atteint lui garantit la pertinence des 
décisions et l engagement total à la légalité 
juridique .  
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** Election du Président du Parlement et de ses deux 
Vice  Président 

** Débat  sur le thème : «  la  protection de l enfant 
dans la législation et dans la justice  »   

Le Parlement de l enfant est l un 
des acquis les plus en vue enregistrés au 
profit de l enfance tunisienne . Ce 
parlement , dont les sessions se tiennent 
de façon périodique et régulière , offre 
aux enfants l opportunité   d exprimer  
librement leurs points de vue et leurs 
aspirations et inculque aux jeunes 
générations le sens civique et la 
responsabilité . Dans ce cadre la 
première session ordinaire du parlement 
de l enfant pour l exercice 2006 s est 
tenue le jeudi 30 mars au siège de la 
Chambre des députés .  

Le début des travaux de cette 
session a été marqué par l élection du 
Président du Parlement et de ses deux 
Vice- Présidents à laquelle tous les 
enfants parlementaires ont pris part . 

L enfant Youssef Snoussi a été élu 
Président du Parlement avec 82 votes 
contre 68 voix pour son concurrent . Il 
sera secondé par mademoiselle Kamar 
Belhareth en tant que Première vice 
Président qui  a récolté 78 voix contre 72  
pour son adversaire alors que la jeune 
Wadiâ M hamdi a été élue deuxième  
vice- président grâce à 97 voix contre 53 
pour son adversaire .  

Juste après les élections , une séance 
plénière s est tenue sous juste après les 
élections , une séance plénière s est 
tenue sous  le thème de «  la protection 
de l enfance dans la législation et dans la 
justice » et ce en présence de M Béchir 
Tékkari , Ministre de la justice et des 
droits de l homme , Mme Salwa  Ayachi 

Labbène , Ministre des affaires de la 
femme de la famille , de l enfance et des 
personnes âgées ainsi que Mme Sarra 
Jarraya Kanoun , Secrétaire d Etat auprès 
des affaires de la Femme , de la famille , 
de l enfance et des personnes âgées 
chargée de l enfance et des personnes 
âgées .  

Au cours du débat fructueux et 
bénéfique qui s est déroulé entre les 
enfants parlementaires et le ministre de 
la justice et des droits de l homme , les 
enfants parlementaires et le ministre de 
la justice et des droits de l homme , les 
enfants ont dans leurs interventions , 
loué la législation Tunisienne en matière 
des droits de l enfants qui préserve 
l enfant de toutes les formes de 
préjudice, du mauvais traitement et de 
l exploitation . Ces droits ont été 
consolidés à  travers la promulgation du 
code  de l enfance , d un nombre de 
dispositions du code de travail et du code 
pénal outre l adhésion de la Tunisie en 
1991 à la convention internationale des 
droits de l enfant .  

Les jeunes députés ont mis l accent 
sur la nécessité d offrir davantage de 
garanties  et de protection aux enfants 
délinquants , aux enfants sans soutien 
familier ainsi qu aux enfants à besoins 
spécifiques . 

Dans ses réponses aux 
interrogations des jeunes députés , 
Monsieur Béchir Tekkari a fait savoir 
que la consolidation des droits de 
l enfant et sa protection contre toutes les 
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formes de préjudice et l exploitation sont 
garantis par les textes du d=code de 
l enfance soulignant les mesures 
préventives prises par les délégués 
représentant les organismes chargés de la 
protection de l enfance ainsi que par le 
juge de la famille à même  de garantir 
aux enfants protection et assistance .  

Le ministre a également évoqué  la 
décision du code de l enfant relative à 
l institution du poste du «  délégué se 
trouvent en grande nombre dans les 
grandes villes et agglomérations et ce 
dans le but de contrôler les enfants 
délinquants que le juge des enfants ou le 
juge d instruction chargé des enfants ou 
encore le tribunal des enfants ont décidé 
de maintenir dans leurs environnement 
familier afin de s assurer de leur 
comportement . Par ailleurs Monsieur 
Tekkari a fait savoir que les enfants 
handicapés mentaux jouissent d une 
protection et d un suivi rigoureux 
soulignant que la législation Tunisienne 
axe son intérêt  sur les cas généraux et 
dominants de la société et non sur les cas 
spécifiques et ce en réponse à une 
question relative à l âge mental de 
l enfant en comparaison avec l âge 
mental de certains handicapés mentaux . 

S agissant de l adaptation de la  
législation de l enfant avec le principe 
d équité entre l enfant naturel légitime , 
le ministre  a mis en lumière les mesures 
décidées en ma matière dont les tests 
ADN et la loi appelant les juges à donner 

aux enfants abandonnées un nom de 
famille soulignant que ce droit s inscrit 
dans le cadre du souci de l Etat de 
préserver les droits de tous les enfants 
sans exception et équitablement et ce en 
se fondant sur une vision tunisienne des 
droits de l homme .  

Le ministre a rappelé les législations 
Tunisiennes se rapportant à la protection 
des enfants de toutes les formes 
d exploitation faisant part de la création 
d un espace au pavillon spécial au sein 
du tribunal consacré à la justice de la 
famille et de l enfance en égard aux 
spécificités du procès de cette catégorie . 

De don côté , Madame , Salwa 
Ayachi Labbène a soulignée 
l importance de la formation reçue par 
les jeunes députés un mois et demi  avant 
la tenue de cette session en matière des 
lois et des législations relatives aux 
droits de l enfance et ce dans le cadre de 
groupes de travail qui se sont employés à 
préparer les questions et les propositions 
aussi appropriées que pertinentes 
destinées aux membres du gouvernement 
. Elle a , en outre relevée , l importance 
de cet espace  démocratique institué par 
le Chef de l Etat au profit de l enfance 
Tunisienne à même de l inciter à 
exprimer sa pensée et ses points de vue à 
propos de sujets d actualité et d intérêt 
général touchant  tous les domaines  de 
l Etat .             
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L activité Extérieure de la Chambre 

des députés a été dominée au cours de la 
période écoulée par les missions effectuées 
à l étranger et l accueil au sein de la 
Chambre des délégations parlementaires et 
des personnalités gouvernementales des 
pays frères et amis .  

Assemblée parlementaire Euro- 
Méditerranéenne 

Concernant les missions à l étranger, 
l activité extérieure a été dominée  par le 
transfert, de la part de Monsieur Josep 
Borrel Fontelles , Président du Parlement 
Européen, à la Tunisie , en la personne de 
Monsieur Foued Mebazaâ , Président de la 
Chambre des députés , de la Présidence de 
l Assemblée parlementaire Euro- 
Méditerranéenne pour un mandat d une 
année et ce au cours de la deuxième 
session de ladite Assemblée tenue à 
Bruxelles les 26 et 27 mars 2006 . 

La Tunisie a toujours jouée un rôle 
fondamental en matière de renforcement 
des relations Euro- Méditerranéennes et a 
soutenu le processus du dialogue Euro - 
Méditerranéen et encouragé les initiatives 
visant à impulser ce dialogue . Notre pays 
est déterminé, à travers ses nouvelles 
responsabilités à la tête de l Assemblée 
Parlementaire Euro - Méditerranéenne à 
donner un nouveau élan au dialogue 
parlementaire entre les deux rives  de la 
méditerranée, consolidant ainsi l amitié 
historique entre leurs peuples et favorisant 
leur dialogue politique et leur coexistence 
pacifique . Ce sont les grandes lignes de 
l allocution prononcée par Monsieur Foued 
Mebazaâ , Président de la Chambre des 
députés , au cours de la séance plénière de 
ladite assemblée dans laquelle il a fait 
savoir la détermination de la Tunisie à 
poursuivre le travail durant son mandat à la 
tête de l Assemblée Parlementaire  Euro - 
Méditerranéenne à même de favoriser le 
dialogue, la coopération équitable et la 

solidarité et d approfondir l entente et le 
respect réciproque entre les peuples des 
deux rives de la Méditerranée  rappelant la 
décision du Président Zine El Abidine 
BEN ALI de créer une « chaire » pour le 
dialogue  des civilisations et des religions . 
A cet égard , La Tunisie tâchera de 
renforcer la coopération dans tous les 
domaines et notamment dans le secteur 
financier avec la transformation de la 
facilité Euro - Méditerranéenne  
d investissement et de  partenariat (FEMIP) 
en une Banque Euro- Méditerranéenne  de 
développement. 

Monsieur Foued Mebazaâ  a , en  
outre , mis  l accent sur l initiative du 
Président Zine El Abidine Ben Ali , 
relative au fonds Mondial de solidarité 
exhortant les parlementaires de la région à 
sensibiliser les gouvernements de leurs 
pays à la nécessité de contribuer à ce fonds 
dont l objectif consiste à promouvoir les 
mécanismes des interventions à caractère 
humanitaire et la lutte contre la pauvreté  

Par ailleurs, Monsieur Foued 
Mebazaâ , Président de la Chambre des 
députés a été  à la tête  d une délégation 
parlementaire à la réunion du bureau de 
l Assemblée Parlementaire Euro-
Méditerranéenne tenue à Bruxelles le 6 
février 2006 et s est rendu à Amman à la 
tête d une délégation parlementaire pour 
participer à la session de l Union 
interparlementaire Arabe et sa conférence 
qui se sont tenues du 26 au 28 février 2006.  

La Chambre des députés a pris part 
également aux réunions de l Union des 
Assemblées  des Etats membres de  
l organisation  de la conférence Islamique 
tenues à Istanbul les 12 et 13 avril 2006 ,à 
la troisième conférence internationale de 
soutien aux droits du peuple Palestinien et 
la protection des cultes du 14 au 16 Avril 
2006 à Téhéran  ainsi qu à la session du 
Bureau du conseil consultatif de l Union 
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du Grand Maghreb tenue le 19 janvier 
2006 à Rabat . 

Le Président de la Chambre des députés 
a,  en outre , représenté le Chef de l Etat à 
la cérémonie des condoléances (Fark ) 
suite au décès du feu le prince de l Etat du 
Koweït  Jaber Al Ahmad Assabah . 

D autre part , Monsieur Foued Mebazaâ , 
Président de la Chambre des députés, a 
effectué une visite à la République de 
Hongrie à la tête d une délégation 
parlementaire et ce suite à sa participation 
à la réunion du Bureau de l assemblée 
Parlementaire Euro- Méditerranéenne qui a 
eu lieu à Bruxelles.  

Il est à noter également la visite effectuée 
par Monsieur Mohamed Afif Chiboub 
Premier Vice 

 

Président de la Chambre 
des députés et Président du groupe d amitié 
parlementaire Tunisie- Espagne , en 
Espagne à la tête d une délégation 
composée de membres dudit groupe et la 
visite d une délégation parlementaire au 
Royaume-uni . Monsieur Foued Mebazaâ  
a été également représenté aux festivités de 
la célébration de l établissement du 
pouvoir du peuple à la Jamahiria Arabe 
Lybienne .  

D autre part , la Chambre des députés a 
organisé , en collaboration avec le Bureau 
de l UNESCO à Rabat et la Commission 
Nationale Tunisienne de l éducation, des 
sciences et de la culture, un séminaire 
parlementaire Maghrébin sur l éducation 
préscolaire du 15 au 18 février 2006 .  

Par ailleurs , la Chambre des députés a 
reçu Monsieur Yohei Kono , Président de 
la Chambre des représentants japonaise et 
la délégation qui l accompagne , Madame 
Helena Hoij , troisième Vice- Président du 
Parlement suédois et la délégation qui 
l accompagne ainsi que madame Maija 
Perho , Présidente de la sous- commission 
des affaires sociales et de l emploi au 

parlement Finlandais et la délégation 
l accompagnant . La Chambre a également 
reçu une délégation issue du comité 
exécutif de l Union parlementaire 
Mondiale du scoutisme , une délégation 
parlementaire Turque ainsi qu une 
délégation  du groupe d amitié 
parlementaire Sicile- Tunisie .  

Sur un autre plan , La Chambre des 
Députés a accueilli  respectivement  une 
délégation composée de hauts responsables 
des conseils des affaires mondiales aux 
Etats- Unis d Amérique , une délégation de 
l organisation canadienne des 
Francophones , une délégation féminine 
issue de l Association des échanges 
Franco- Tunisiens , ainsi qu une délégation 
du conseil consultatif des droits de 
l homme au Royaume du Maroc et la Vice 

 

Présidente de la commission 
parlementaire Nigériane chargée de la 
population et du développement .  

Il est à rappeler également l activité des 
groupes de fraternité et d amitié 
parlementaires qui ont entamé une série de 
réunions avec  les ambassadeurs des pays 
frères et amis accrédités en Tunisie et ce 
pour échanger les points de vue à propos 
des dossiers de coopération. D un autre 
côté , Monsieur Foued Mebazaâ , Président 
de la Chambre a reçu  un bon nombre de 
personnalités gouvernementales à savoir 
Monsieur Ahmed Moussoui , Vice-
Président Iranien des affaires juridiques et 
parlementaires et envoyé spécial du 
Président de la République Islamique 
d Iran auprès du Président de la 
République , Monsieur Jiry Paroubek, 
premier

 

ministre de la République 
Tchèque ainsi que Monsieur Ahmed 
Ouyahia Chef du Gouvernement Algérien, 
et  Monsieur BOZO CERAR , Secrétaire 
d Etat auprès du ministère des affaires 
étrangères Slovène.  


